
Adhérer au CAHMER… 
 

 
 

RECHERCHES - FORMATION - DIFFUSION - VALORISATION 
 

Association CAHMER 
 

Centre d’Étude et d’Exposition Antoine Vivenel 
17 rue James de Rothschild, 

60200 COMPIÈGNE 
Tél. : 03-44-90-02-18 

 
mail : contact@cahmer.fr 

 
site internet : http://www.cahmer.fr/ 

 

Le CAHMER est une association scientifique créée en 1987, régie par la loi de 1901 sur les associations et 
qui a son siège au Centre d’Étude et d’Exposition Antoine Vivenel de Compiègne (Oise) 

OBJET DE LA RECHERCHE 
 

Le CAHMER étudie les établissements religieux mais aussi castraux, dans leurs structures, leurs 
fonctions et leur évolution, sur le temps long du VIe au XVIIIe siècle. 
Son programme de recherche est centré sur l’archéologie mais croise toutes les sciences historiques et les 
disciplines et pratiques en lien avec l’archéologie, telles que l’architecture et la géographie… 
Les espaces régionaux privilégiés sont le nord et le centre de la France, en particulier la Picardie et le 
Limousin. 

Le Centre s'intéresse plus précisément aux monastères (et leurs dépendances), églises, châteaux (et 
mottes castrales) comme pôles fixateurs du peuplement et organisateurs du territoire. Il s’est ouvert 
également à l’étude des établissements religieux à vocation hospitalière. 
 

ORGANISATION 
 

PRÉSIDENTS D’HONNEUR 
Christian MILLET, architecte DPLG. 
Philippe RACINET, professeur émérite d’histoire et d’archéologie de l’Université de Picardie (UPJV). 
 

BUREAU 
Bruno TABUTEAU, enseignant retraité, docteur en histoire médiévale (Président). 
Joël SCHWERDROFFER, enseignant documentaliste retraité, docteur en histoire médiévale (Vice-Président). 
Sabine KERN, enseignante retraitée, docteure en histoire médiévale (Secrétaire). 
Jean-Marc POPINEAU, professeur certifié, docteur en histoire et archéologie médiévales (Trésorier). 
Philippe BUJAK, docteur en histoire et archéologie médiévales (Secrétaire adjoint). 
Julien SEREY, directeur de publication à l’évêché de Beauvais (Secrétaire adjoint). 
Erwan NIVEZ, docteur en anthropologie, INRAP (Trésorier adjoint). 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Jean-Luc FRANÇOIS, archéologue (abbaye Notre-Dame de Valsery). 
Pierre GILLON, architecte DPLG. 
Aurélien GNAT, directeur des affaires culturelles de la ville de Compiègne. 
André LARIGAUDERIE, ingénieur hydraulique retraité, archéologue. 
Martine LARIGAUDERIE-BEIGEAUD, docteure en histoire médiévale. 
Kristiane LEMÉ-HÉBUTERNE, docteure en histoire de l’art médiéval. 
Sébastien PORCHERET, directeur des archives municipales d’Albertville, responsable de l’architecture et 
du patrimoine. 
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ÊTRE ADHÉRENT DU CAHMER… C’EST : 
 
RECHERCHES 
Une information sur les activités scientifiques : 

- Fouilles programmées et recherches archéologiques : Boves (Somme), Grandmont (Limousin), Murat 
(Creuse)… 
- Prospections terrestres (Oise) 
- Programme Commun de Recherche 
- Participation sur des aspects techniques ou scientifiques, table ronde, journées d’étude, colloques… 

 
Une mise en relation avec tous les chercheurs du groupe en histoire et en archéologie, grâce aux courriels 
des membres du bureau et au site internet : www.cahmer.fr/ 
 

FORMATION 
Une formation théorique et pratique de haut niveau : 

- Stages toute l'année : relevés, prospections, chantiers-école de fouilles et d'archéologie du bâti. 
 

DIFFUSION 
La gratuité du volume Histoire Médiévale et Archéologie de l’année en cours et la possibilité de publier 
dans la revue : 

- Par le CAHMER, depuis 1988, ont été publiés trente-neuf volumes « HMA » et deux volumes de la 
collection « Expo » 

 

VALORISATION 
L’annonce et la participation aux manifestations soutenues par le CAHMER (colloques, journées 
d’étude, portes ouvertes, …) 
 

MAIS AUSSI… 
La possibilité d'obtenir des subventions ou d'assouplir une gestion financière 
 

Outil de travail, le CAHMER a un rôle d'impulsion pour les différents programmes de recherche 
intégrés dans les cadres thématiques, chronologiques et spatiaux retenus. C'est aussi et surtout la 
possibilité de faire partie intégrante d'une équipe scientifique très active. 
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BULLETIN D'INSCRIPTION AU CAHMER* 
 
 

NOM : ------------------------------------------------------------------PRÉNOM : ----------------------------------- 
ADRESSE : -------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Tél. : --------------------------------------------------Mail : ------------------------------------------------------------- 
Profession : -------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Centres d'intérêt et de recherche : --------------------------------------------------------------------------------- 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 
 
- Étudiants : 20 € (justificatif carte étudiant) 
- Autres : 30 €, gratuit pour les services administratifs, les associations et les personnalités 
scientifiques pouvant offrir une aide au CAHMER 
- Couple : 45 € 
 
L’association « CAHMER » étant considérée comme un organisme d’intérêt général à caractère 
éducatif, culturel et scientifique, l’administration émet donc un avis favorable sur sa capacité 
à délivrer des reçus fiscaux. 
En conséquence, les dons et versements, y compris l’abandon exprès de revenus ou 
 produits effectués par les contribuables domiciliés en France au profit de l’association 
« CAHMER » ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu, égale à 66 % de leur montant, 
dans la limite de 20 % du revenu imposable. 
 

* Chèque libellé à l'ordre du CAHMER 
 

• À retourner à : 
• Philippe Racinet  

• CAHMER 

• 19 Avenue Jabely, 23210 BÉNÉVENT L’ABBAYE 
 

 
 

 

– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – –– – ––  –– – –– – —
–– – –– – –– 

 
 

 
 

 
 

    


	Objet de la recherche
	Organisation
	Mais aussi…

